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SAISON 2006/2007

- Basse Normandie

- Bretagne

- Centre
- Haute Normandie
- Pays de Loire

	CONTACTS LIGUES


----------------------------------------------------------------------------------------

Présidente de la commission de la Zone N/O :
Mme MC. HOLLANDE

Coordonnateur de la Zone N/O :


Maître P. QUIVRIN
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

LIGUE DE BASSE NORMANDIE


Président :  Mme Chantal  LEMAILLIER

Domicile:


( : 




Port : 

            Ligue: 

Maison polyvalente  

1018, Quartier Grand Parc 14200 Hérouville St Clair

( / fax : 02 31 47 48 22

E Mail : escrime@noos.fr
Site: http://mapage.noos.fr/escrime/
Conseiller Technique Sportif : Maître Patrick QUIVRIN 

Domicile:
22, Boulevard Maritime  14150  Ouistreham Riva Bella

Port : 06 13 50 72 15

E mail : escrime@noos.fr





  patrick.quivrin@jeunesse-sports.gouv.fr
LIGUE DE BRETAGNE




Président : Philippe RENNEVILLE      


Domicile:
17 , place du Maréchal JUIN - 35000 RENNES

( :  02 99 30 21 70
 Port :   fax : 02 99 30 21 70

E Mail :  prenneville@aol.com

Ligue :

Ligue d’escrime de Bretagne




Maison des Sports, secrétariat escrime




13 bis, Avenue de Cucillé  35065   RENNES CEDEX

( / fax : 02 23 48 68 52        E mail : escrimeb@club-internet.fr
Conseiller Technique Sportif : Maître Jacques BARO
Domicile:
23, rue du Professeur Perrin
56100 Lorient


( / fax : 02 97 64 54 89
E mail : ctr.jacques.baro@wanadoo.fr
LIGUE DE HAUTE NORMANDIE


Président : Olivier ISTIN



Domicile:
24, rue des Grands Carreaux
27400 Louviers

( : 02 32 40 36 42
Port : 06 08 95 44 51

E mail : olivier.istin@wanadoo.fr
Responsables Technique
Fleuret : Maître NAVARRE Jérôme
   Port : 02 35 73 01 45




Epée :     Maître CORUBLE Nicolas
   Port : 06 18 51 00 42




Sabre :   Maître CORLOSQUET Jean Marie  Port : 06 86 11 33 30
LIGUE DU CENTRE


 

Président : Yannick le Cleac’h

Domicile:



( :

Port : 06 83 33 83 45

E mail : yannick.lecleach@wanadoo.fr
Ligue :

Ligue Escrime Centre  

1240, rue de la Bergeresse  45160  Olivet

( 02 38 49 88 72

fax :  02 38 49 88 72

E mail : escrime.centre@wanadoo.fr
Conseiller Technique Sportif : Maître Benoît GERMAIN

Domicile : 
Chemin des minimes   37520- La Riche

Port : 06 32 64 31 21   ( / fax : 

E mail : escrime.centre@wanadoo.fr
LIGUE DES PAYS DE LA LOIRE


Président : Mme Hollande Marie Christine



Domicile:
27. Route de Joué l’Abbé – 72460 – Savigné l’Evêque


( : 02 43 25 99 90

Port :

E mail : presidente@escrime-pdl.org

mc.hollande@wanadoo.fr
Ligue :

 www.escrime-pdl.org
Conseiller Technique Sportif : Maître Bodet Luc

Domicile:


( :  



Port :  06 81 15 15 07   

E mail: ctr@escrime-pdl.org
CAHIER DES CHARGES DES ZONES 

Préambule

L’ensemble des présidents de ligues a souhaité avoir à sa disposition un document commun à l’ensemble des zones géographiques permettant de réglementer la vie sportive fédérale à l’échelon local. 

Ce cahier des charges reprend les initiatives identifiées localement suivant les objectifs de développement, de formation, d’animation et de prévention déterminés par la Fédération Française d’Escrime. 

Chaque zone aura à définir ses actions en accords avec  les directives fédérales et son cadre réglementaire.

Fonctionnement des zones

Le découpage des zones s’applique pour tous les objectifs cités en préambule se déclinant en actions par : 

· L’élaboration d’épreuves de « National 2 » étapes de qualification aux circuits de « National 1 » cadets et juniors, et épreuves qualificatives pour les championnats de France de « National 2 », et l’organisation d’un classement par catégories,

· La mutualisation de moyens techniques, humains et matériels visant à la réalisation des actions choisies,

· L’organisation des actions de formation à destination des licenciés de la FFE, des enseignants, des brevetés d’états, des arbitres et des bénévoles, avec la mise en place d’une équipe technique de zone (stages communs, rencontres, assises régionales, ….)

Les ligues de ce territoire s’engagent à respecter et faire respecter ce cahier des charges entériné le…..... ….
par la commission de la Zone.

PRESENTATION GEOGRAPHIQUE

	Zone Ile de France
	Paris, Versailles, Créteil



	Zone Nord Ouest
	Bretagne, Haute Normandie, Basse Normandie, Centre, Pays de Loire



	Zone Nord Est
	Nord Pas de Calais, Picardie, Champagne Ardenne, Bourgogne, Franche Comté, Alsace, Lorraine



	Zone Sud Est
	Auvergne, Dauphiné-Savoie, Lyonnais, Provence, Côte d’Azur, Corse



	Zone Sud Ouest
	Aquitaine, Limousin, Poitou Charente, Languedoc Roussillon, Midi Pyrénées




I - COMPOSITION DE LA COMMISSION

Cette commission doit impérativement fonctionner selon les statuts fédéraux en vigueur, et en  respect avec le règlement intérieur fédéral. 
Cette commission est composée du Président et des Cadres Techniques de chacune des ligues : 

	Ligues 
	Noms
	Prénoms
	Qualités

	Basse Normandie
	LEMAILLIER
	Chantal
	Président de ligue

	
	QUIVRIN
	Patrick
	CTS

	Haute Normandie
	ISTIN
	Olivier
	Président de ligue

	
	QUIVRIN
CORLOSQUET
	Patrick
Jean Marie
	CTS
Faisant fonction  CT de ligue

	Pays de la Loire
	HOLLANDE
	Marie Christine
	Présidente de ligue

	
	BODET
	Luc
	Faisant fonction  CT de ligue

	Centre
	LE CLEACH
	Yannick
	Président de ligue

	
	GERMAIN
	Benoît
	CTS

	Bretagne
	RENNEVILLE
	Pierre
	Président de Ligue

	
	BARO
	Jacques
	CTS


Elle nomme, pour une durée déterminée par la commission, un président de Ligue ou son représentant à la présidence de la commission. 

Pour la saison 2006-2007 (décembre 2006), la ligue des Pays de la Loire Représentée par Mme Hollande MC, assumera la présidence de la commission de zone.

La coordination technique est assurée par le Maître Quivrin, CTS de la ligue Basse Normandie
Sous le contrôle de la Commission de Zone, chaque Ligue organise des épreuves par arme et par catégorie. 
II 1 - QUALIFICATION AUX EPREUVES DE LA ZONE
II-A Individuel : 
· National 2 Cadets et Juniors : les épreuves sont OPEN
· Seniors : les épreuves sont OPEN
II 2 - QUALIFICATIONS AUX EPREUVES « H2012 »
Cf Chapitre D du GVSF
II 3 - QUALIFICATIONS AUX EPREUVES DE « NATIONAL 1 » CADETS ET JUNIORS (Rappel du chapitre E du GVSF)

Cf Chapitre E du GVSF

II 4 - QUALIFICATIONS AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE ET FETE DES JEUNES
Cf Chapitre D et E du GVSF 

III - FORMULE DES EPREUVES

Pour le nombre de touches et le temps de combat, se reporter au règlement F.F.E.
A/ Individuels :
A 1 -  FORMULE POUR LES  COMPETITIONS D’HORIZON 2012 MINIMES  : 


Pour les épreuves de ligue et de zone : libre 

Selon les effectifs, chaque organisateur pourra adapter une formule pour les épreuves de zone en respect des chapitres du guide de la vie sportive fédérale. 

1 ou 2 tour de poules en fonction des effectifs  et TED 

A 2 - FORMULE POUR LES COMPETITIONS DE LA CATEGORIE DES CADETS ET DES JUNIORS N2 :

Selon les effectifs, chaque organisateur pourra adapter une formule pour les épreuves de N2 en respect des chapitres du guide de la vie sportive fédérale. 

1 ou 2 tour de poules en fonction des effectifs  et TED 

Toutes les places qualificatives pour le N1 devront être tirées

Formule des N2 cadets /  juniors avec le logiciel « En Garde » de la FFE

 

places 5 – 8. fta (pour tirer la 5ème place si notre zone a 5 places pour la N1)

places 9 – 16.fta (pour tirer la 9ème place si notre zone a 9 places pour la N1)

toutes 5 – 8.fta (pour tirer toutes les places de 5 à 8 si notre zone a entre 5 et 8 places pour la N1)

toutes 9-16.fta (pour tirer toutes les places de 9 à 16 si notre zone a entre 9 et 16 places pour la N1)

 

La formule Avec places 1-16.fta vous permettra de faire tirer toutes les places de 1 à 16. (À utiliser avec des effectifs très réduits).

 

Au moment de la saisie de la formule de la compétition, choisissez « autre formule » et répondez aux questions habituelles (poules etc..)

Retournez sur l’onglet « formule », cliquez sur « suites de tableau » et chargez la formule choisie.

Continuez la compétition normalement.

Après le tableau de 8 ou le tableau de 16, le logiciel vous permet de « créer un tableau » supplémentaire dans l’onglet « déroulement ».

 

Dans les tableaux de classement, les tireurs sont reclassés d’après leur classement après les poules. (Vous pouvez changer cela en agissant sur « critères de constitution » dans la fenêtre « formule » puis « suites de tableaux »).

  
B/ Équipes :   Cadets, juniors 

- 4 équipes et moins : poule unique puis match de classement pour les 1 ére et 3 éme place . 
- plus de 4 équipes, tableau d’élimination directe. Le classement des équipes étant fait sur le classement individuel national actualisé des tireurs.
L’épreuve de zone par équipe est obligatoire. 
1 Répartition des équipes qualifiées
· Pour les championnats de France  « National 1 »:
· Les 10 équipes, classées aux 1ère et 2nde places de l’épreuve de Zone  (X 5)
· Les 2 meilleures équipes classées 3ème de leur épreuve de zone (sur les 5 zones), désignées en additionnant les places des 3 meilleurs tireurs après la dernière épreuve avant les championnats de France individuels. (y compris  pour les 6 premiers français du classement FIE actualisé avant l’épreuve individuelle dans l’arme et la catégorie junior).
· 1 place pourra être attribuée par ligues des Dom-Tom après avis de la commission d’armes. 
NB : la 3ème place doit obligatoirement être tirée dans les épreuves de Zone. 
· Pour les championnats de France « National 2 » :
· 28 places  réparties par quotas sur le même mode que les quotas individuels : 
	
	FHC
	FDC
	EHC
	EDC
	SHC
	SDC

	Ile de France
	9
	7
	5
	5
	7
	5

	Nord Ouest
	5
	5
	5
	4
	6
	7

	Nord Est
	5
	5
	6
	6
	6
	5

	Sud Est
	6
	7
	6
	7
	6
	7

	Sud Ouest
	3
	4
	6
	6
	4
	4

	
	FHJ
	FDJ
	EHJ
	EDJ
	SHJ
	SDJ

	Ile de France
	9
	7
	8
	7
	6
	6

	Nord Ouest
	5
	6
	5
	5
	6
	5

	Nord Est
	4
	4
	6
	6
	7
	6

	Sud Est
	6
	7
	5
	5
	5
	7

	Sud Ouest
	4
	4
	4
	5
	4
	4


· 1 place par DOM, sous réserve de ne pas être qualifié pour le N1.
· NB : en cas d’absence d’une équipe constaté le jour de l’épreuve, aucune équipe  remplaçante ne sera appelée
Séniors « National 3 »: 

· formule : Identique a celle des cadets et juniors

· L’épreuve de zone par équipe est obligatoire. 
· Selon un quota déterminé par la FFE, les équipes seront qualifiées pour les championnats de France de National 3  (4 pour cette saison). chapitre F page 15 GVSF
ATTENTION : Engagements auprés du coordonnateur de la zone et l’organisateur de l’épreuve .

IV - ORGANISATION DES EPREUVES
IV-1 - Information de l'épreuve
Les clubs organisateurs devront communiquer le règlement de l'épreuve 1 MOIS AVANT la date de la compétition.

Les convocations seront adressées à toutes les personnes indiquées sur le listing ci-joint.
Chaque ligue les diffusera aux clubs concernés.
Les convocations devront comporter le numéro de téléphone du gymnase, ainsi qu'un plan d'accès.
IV-2 - Engagement des tireurs

  Les engagements sont transmis directement  par les clubs à l’organisateur de l’épreuve de zone avec copie OBLIGATOIREau coordonnateur de la zone et au cadre technique régional concerné, ils devront parvenir impérativement aux dates indiquées par l’organisateur de l’épreuve avec tous les renseignements nécessaires  (cf. fiche jointe).

Epreuves par équipes
Même dispositif que pour les engagements individuels.

H2012 MINIMES

Pour les minimes, les engagements pour les épreuves de ¼ et de ½ finales de la fête des jeunes sont faits exclusivement par les ligues et non par les clubs, selon les quotas obtenus sur la 1ère épreuve de ligue.(Cf. GVSF chapitre D. « H2012 »)

La Feuille d’engagement devra mentionner :

· Nom, Prénom, Club, Année de naissance et n° de licence du tireur,

· Leurs rangs au classement national actualisé,
· Nom et diplôme (D en formation régionale, R, ou N) des arbitres.
· Nom du responsable pour le Directoire Technique. 


(Cf. Modèle de feuille d'engagements jointe)
IV-3 - Horaires des épreuves :

Ces horaires sont préconisés et peuvent être adaptés suivant le type d’organisations à gérer : 

· épreuve individuelle : début 8h30

· épreuve équipes : début 13h00

· On suggère de prendre pour exemple l’organisation de la Fête des Jeunes avec constitution des poules la veille.

En cas d'organisation de plusieurs compétitions, décalage par arme. (Ex : Les deux Fleurets, les deux Epées ou les deux Sabres)
IV-4 - Droit d'engagement
· Individuels pour toutes les catégories
 8 € 
· Équipes
15 €
IV-5 – Couverture médicale
Toute organisation d’épreuves sportive engage sa responsabilité dans le respect des règles établies. 
L’organisation doit être encadrée par un médecin, et/ou une équipe médicalisée (Croix rouge, protection civile) tout au long de son déroulement.
Un lieu équipé et isolé doit être mis à la disposition du médecin responsable de la couverture médicale de l’épreuve : infirmerie, salle adaptée aux soins de premières urgences ; contrôle anti dopage.
IV-6 - ARBITRAGE
- Se référer au document de la CNA relatif au réglement de l’arbitrage .
- Précision :
1/ L’organisateur retient les arbitres fournis par les clubs en fonction du réglement de l’arbitrage.
2/ Il informe ensuite si nécessaire les Ligues de l’utilité de fournir leur quota de deux arbitres  
également prévu. Dans ce cas, il veille à solliciter sa Ligue et celles géographiquement les plus  proches.
3/ Il convoque enfin si nécessaire des arbitres supplémentaires, de sorte que leur nombre total  
   
 soit égal au nombre de pistes.
- Remarques :
Le nom et le prénom des arbitres ainsi que leur niveau de diplôme doivent apparaître sur la feuille d’engagement.
Niveau minimum requis : arbitre en formation régionale. 
Pour recevoir l’indemnité, les arbitres sont tenus de répondre à la demande du Directoire Technique.

  Par Equipes

· Suivant réglementation de l’arbitrage 

IV-7 - Indemnisation des arbitres

L’organisateur prendra en charge les arbitres, cela comprend :
· un repas complet pour tous les arbitres
· l’indemnité des arbitres (Cf Règlement National de l’Arbitrage)
IV-8 - Récompenses
· En individuel : Le club organisateur devra prévoir de récompenser obligatoirement les 8 premiers. Si moins de 12 tireurs, seuls les 4 premiers seront récompensés.
· En équipes : les 4 premières équipes seront récompensées.
IV-9 - Envoi des résultats par l’organisateur
Un classement complet sera adressé à toutes les personnes indiquées sur le listing ci-joint, avant le lendemain soir, par courriel. Ne pas oublier de préciser les prénoms, catégories d'âge et n° de licence et de respecter l'orthographe des noms de famille.
La gestion des épreuves se fera obligatoirement par informatique. Les résultats des circuits nationaux, des épreuves d'H2012 doivent être adressés à la F.F.E. (IMPORTANT) : Fichiers « En Garde »HTML et FFF minimum 
IV-10 - Gestion de la compétition
Le logiciel « En Garde », agréé par le Fédération Française d’Escrime est à la disposition des organisateurs pour la gestion informatique de l’épreuve. 

Il faut veiller à sauvegarder chaque étape dans la saisie des résultats simplifiant ainsi la transmission des résultats et des fichiers demandés.  

IV -11 - Constitution du directoire technique et rôle

Cf Guide de la Vie Sportive Fédérale chapitre E circuits Cadets- Juniors.

V - CONFIRMATION DES SELECTIONS AUX CIRCUITS
Les sélectionnés et les remplaçants doivent impérativement confirmer leur participation avant le mardi 18h au Conseiller Technique Sportif, coordonnateur de la zone qui doit transmettre la liste des qualifiés dans les délais imposés auprès de l’organisateurs du circuit de national 1. 


FEUILLE D’ENGAGEMENT EPREUVE PAR EQUIPES
Ligue / Zone : _______________   Epreuve (lieu / date) : _____________________________________

	EQUIPE 1 

Club :………………………………… Arbitre :…………………………………..

N°

NOM Prénom

n° de licence

1

2

3

4


	EQUIPE 2

Club :………………………………… Arbitre :…………………………………..

N°

NOM Prénom

n° de licence

1

2

3

4



	
EQUIPE 3

Club :………………………………… Arbitre :…………………………………..

N°

NOM Prénom

n° de licence

1

2

3

4


	
EQUIPE 4

Club :………………………………… Arbitre :…………………………………..

N°

NOM Prénom

n° de licence

1

2

3

4



	
EQUIPE 5

Club :………………………………… Arbitre :…………………………………..


N°

NOM Prénom

n° de licence

1

2

3

4


	
EQUIPE 6

Club :………………………………… Arbitre :…………………………………..

N°

NOM Prénom

n° de licence

1

2

3

4




DOSSIER DE CANDIDATURE POUR L’ORGANISATION D’EPREUVES 

Préambule

La Ligue, le Comité Départemental ou le club doivent faire acte de candidature auprès de la zone à laquelle ils appartiennent pour l’organisation d’épreuves en remplissant le document ci-après décliné.

Organisateur : 

Adresse : 

Téléphone: 




Télécopie :

Courriels : 



@

Représenté par : 

Adresse : 

Téléphone: 




Télécopie :

Courriels : 



@

Sollicite l’attribution de la compétition ci-après dénommée :

	TYPE
	CATEGORIE
	ARMES
	EPREUVES

	Championnats de France

« National 1 »

« National 2 »

¼ de finales H2012

½ finales H2012 


	MINIMES

CADETS

JUNIORS

SENIORS

VETERAN

 
	FLEURET

EPEE

SABRE
	INDIVIDUELLES

EQUIPES


Aux dates indiquées par la Fédération Française d’Escrime, 

Et s’engage à respecter le cahier de charges propre à cette épreuve, précisé dans le guide de la vie sportive fédérale ainsi que dans le règlement entériné par la zone………………………..

Fait à ………………………….. , le ………………………
Avis du Président de Ligue :  

Avis du Président du club : 




Signature: 
